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LAQUELLE DES QUATRE?

Les quatre républiques (il y en a peut-être
nius de quatre, mais quatre nous suffisent
Sour l'instant] viennent de prendre la pa-
role presque eii même temps , dans des
circonstances et des milieux divers.
Nous avons eu depuis vingt-quatre heu-

ffifi *
Le discours de M. Gambetta, à Au-

x6rr6 *
2° Le discours de M. Thiers à six Fran-

co-Péruviens (une demi-douzaine de senai-
Incas) qui lui remettaient un album ;
3» Le discours de M. Ledru-Rollin, à

l'Assemblée ;
4° Le manifeste de la Commune révolu-

tionnaire, daté de Londres , juin 1874,
communiqué en épreuves au Figaro, qui en
a cité l'autre matin des fragments très-édi-
flants.^
En d'autres termes :
La république du bagne ;
La république du tribun de 1848 , avec

laquelle ses voisines doivent encore comp-
ter, ne leur en déplaise ;
La république conservatrice, celle de

Polichinelle ou du bon papa (traitement
- facile à suivre, même en voyage) ;

La république du patron de Pipe-en-Bois,
dont les périodes ronflent comme la peau
d'âne sur les tréteaux de la foire.
En tout quatre républiques viennent de

donner de la voix.
Les voilà en présence ,
Les voilà qui concourent pour le prix.
Quelle est la bonne? Y en a-t-il une

bonne, et est-ce que toutes ne sont pas con-
damnées à aboutir à la même , à la quin-
tessence républicaine, à l'ess. pétrole, ou
l'ess. Commune, comme on dit l'ess. bou-
quet , celle que nos braves fédérés réfugiés
à Londres, quand ce n'est pas à Genève et
à Bruxelles, excellent à distiller?

•••

La république de M. Thiers tombe déci-
«émentdans le radotage sénile. De même
que les plus grands talents de théâtre per-
dent toujours quelque chose au métier d'as-
treserrantset, du moment qu'ils travail-
lent pour l'étranger , ne sont plus que l'om-
bre d'eux-mêmes, M. Thiers est en pleine
décadence , j'ai presque dit en déconfiture,
depuis qu'il joue son répertoire exclusive-
nieat devant des auditoires américains , sia-
mois , birmans ou péruviens.— République
ynservatrice... chères études... libération
Ju territoire. C'est assez ; il n'a plus besoin
® en dire davantage ; l'auditoire a vu et en-
«Qdu le phénomène ; il remet ses présents
•«vieil acteur , dont M. Barthélémy Saint-
"»[a_ire est le Barnum , et la farce est jouée,
f , sinsi que la république conservatrice
•"aujourd'hui partie d'un cabinet de curio-
nam ^ Bagration, moyen-
Yipn H'A^'"®® formalités, comme je mesou-
ens d être entré, moi vingtième, chez Tom-

jgj ^ de l'avoir entendu, tantôt en géné-
coeur en gentleman, la main sur le
slrn^ù^ . f^odsave the Çween et une
TS C vu' Il manque à M.
blano! ^^ PO"»- que la ressem-
c S u Son God save ih, Queen,

"Wration du territoire; sa Mamillai-

te, c'est la république conservatrice. Il y
ajoute le couplet : mes chères études, ou le
fardeau accablant des affaires, qui tire faci-
lement les larmes des yeux des Incas :

« Je suis descendu du pouvoir sans re-
gret ; j'étais fatigué et j'avais besoin de re-
pos. Là nature m'a donné bien des forces
pour le travail, mais il ne faut abuser de
rien. Et puis, je retrouve dans la retraite
mes chères études... »

Quand MM. Dindabure, Mannequin et les
quatre autres délégués du Pérou seront de
retour dans leur belle patrie, je suis sûr que
la première question de leurs compatriotes,
au débotté, sera celle-ci : « Vous a-t-il parlé
de ses chères études, » et jugez un peu de leur
déconvenue s'ils avaient fait un voyage de
deux mille lieues pour ne pas entendre l'ex-
jrésidentde la république française leur par-
er de ses chères éludes!
Autant aurait valu entendre Tamberlick

un soir qu'il y avait éclipse de son ut, ou
voir le Sphinx k la Comédie-Française, un
soir que M"' Croizette aurait supprimé son
agonie pour cause d'indisposition.

La république de M. Gambetta, celle de
M. Thiers et celle de M'. Ledru-Rollin se
ressemblent en ce que toutes trois se haïs-
sent et toutes trois, sans le vouloir, travail-
lent au triomphe de leur quatrième soeur, la
république définitive, celle dont le manifeste
vient d'éclater fort à propos sur le Sinai de
la Commune révolutionnaire.
Or, voici comment s'expriment dans leurs

tables de la loi les prophètes domiciliés
provisoirement à Londres, les Eudes, les
Cournet, les Vaillant, les Viard et autres
soldats de MM. Thiers et Gambetta au 4
septembre, leurs vainqueurs au 18 mars :

Les uns appellent un roi, un empereur ; les au-
tres déguisent du nom de république la forme
perfectionnée d'asservissement qu'ils veulent impo-
ser au peuple.
Mais quelle que soit l'issue des tentatives versail-

laises, monarcliio ou république bourgeoise, le
résultat sera le même: la chute de Versailles, la
revanche de la Commune.

Nous sommes athées parce que l'homme ne sera
jamais libre, tant qu'il n'aura pas chassé Dieu de
son intelligence et de sa raison. . . . .

En détruisant la propriété individuelle, le Com-
munisme fait tomber une à une toutes ces insti-
tutions dont la propriété est le pivot. Chassé de sa
propriété, où, avec sa famille, comme dans une
forteresse, il tient garnison, le riche ne trouvera
plus d'asile pour son égoïsme et ses privilèges.

Gel état sera le prix de la lutte, et nous voulons
cette lutte sans compromis, ni trêve, jusqu'à la
destruction de la bourgeoisie, jusqu'au triomphe
définitif

D'un côté tous les partis bourgeois : légitimistes,
orléanistes, bonapartistes, républicains conserva-
teurs ou RADICAUX ; de l'autre, le parti de la Com-
mune, le parti de la Révolution, - l'ancien monde
contre le nouveau. Déjà la vie a quitté plusieurs de
ces formes du passé, et les variétés monarchiques
se résolvent, en fin de compte, dans l'immonde
bonapartisme. Quant aux partis qui, sous le nom de
la république conservatrice ou radicale, voudraient
immobiliser la société dans l'exploitation continue
du peuple par la bourgeoisie, directement, sans

intermédiaire royal, radicaux ou conservateurs, ils
diffèrent plus par l'étiquette que parle contenu.

Nous n'avons pas voulu abuser des cita-
tions, nous nous contenterons de ce petit
nombre defleurs détachées du bouquet que
viennent de tresser, de l'autre côté de la
Manche, nos frères exilés qui, d'ailleurs,
revendiquent hautement et fièrement leur
part dans ces incendies et assassinats de la
Commune expirante que M. Henri Roche-
fort, de son côté, à peine libre, qualifie dans
son premier écrit de justes représailles, si les
journaux américains nous ont bien rensei-
gnés sur le manifeste qui vient de signaler
son arrivée à New-York.
Eh bien, je crois que c'est là la voix de la

vraie république.

Cette république-là dit des autres ce que
M. Gambetta disait hier, à Auxerre, delà
souveraineté nationale, qui ne s'exprime pas
selon sa formule à lui, Gambetta. Pour M.
Kochefort et pour les communeux de Lon-
dres, la république de M. Gambetta, celle de
M. Ledru-Rollin lui-même, à plus forte
raison celle de M. Thiers, simple joujou
pour amuser les enfants, ne sont que des
contrefaçons de la vraie, de la eoulc r<5pu-
blique.
M. Thiers peut jurer qu'il a sauvé la pa-

trie, en prendre à témoin M. Barthélémy
Saint-Hilaire et monter au Capitole suivi
de sa fidèle garde péruvienne ou de ses
vingt-cinq Bordelais ; M. Gambetta peut, aux
funérailles d'un ancien pair de France, pro-
clamer la république ouverte, mettre des
gants blancs et faire des avances gracieuses
aux anciennes couches ; il peut, à Auxerre,
caresser la bourgeoisie du centre gauche et
se confondre en protestations de respect
pour la propriété ; M. Ledru-Rollin, de son
côté, quoique républicain de l'avant-veille et
pontife de la république fermée, en opposi-
tion à la républiqueouvefte etaccommodante
de M. Gambetta, peut, de la meilleure foi
du monde, proclamer les plus honnêtes in-
tentions : ni M. Ledru-Rollin, ni M. Gam-
betta, ni M. Thiers ne peuv'ent être autre
chos-j que des étapes vers la Commune ré-
volutionnaire dont vous venez d'entendre la
douce voix. Pourquoi? parce que républi-
que, en France, est synonyme de digues
rompues, de prisons ouvertes, de lois vio-
lées, de crimes impunis, d'appétits déchaî-
nés, parce que, ainsi que l'a dit M. Thiers
du temps qu'il parlait pour les Français et
non pour les Péruviens, la république, en
France, « tourne au sang ou à l'imbécillité ! »

[Paris-Journal.] B. LOUSTALOT.

Chronique générale.

La 27'^ commission d'initiative a consacré
une partie de sa séance, mercredi, à l'exa-
men de^a proposition de M. Dahirel, ayant
pour objet de demander à la Chambre de se
prononcer sur la question de la monarchie
ou de la république.

M. Dahirel a été entendu. Il est décidé à
maintenir sa proposition. 11 a expliqué que
ce.ie-ci n était pas purement monarchique.

M. Dahirel, c'est mettre l'As-
semblée en demeure, dans un prochain dé-
lai, de se prononcer définitivement sur ces
deux formes de gouvernement : monarchie
ou république. En ce qui concerne le retour
à l'empire, suivant l'orateur, il ne peut plus
en être question, après la déchéance votée

par l'Assemblée nationale dans une circons-
tance solennelle. M. Dahirel est d'avis d'in-
diquer le 15 juillet comme date à laquelle la
Chambre devrait être consultée.
M. Pascal Duprat a exprimé le désir d'en-

tendre le ministre de l'intérieur avant de
prendre une résolution. Il a, de plus, exposé
que la proposition de M. Dahirel lui sem-
blait porter atteinte aux pouvoirs qui ont été
conférés au maréchal de Mac-Mahon par la
Chambre.
M. de Rességuier était d'avis que la com-

mission d'initiative, sans qu'il fût rédigé de
rapport sur ce point, devait se borner à
prier l'Assemblée de renvoyer la proposition
Dahirel à la commission des lois constitu-
tionnelles.
M. Pascal Duprat a combattu la proposi-

tion de M. de Rességuier ; il a été appuyé
par M. Ganivet, qui a rappelé que la com-
mission des Trente existait quand la propo-
sition Dahirel a été déposée. Le renvoi à
cette commission n'ayant pas alors été récla-
mé ni prononcé, la commission d'initiativa
doit rester saisie de la proposition.

Sur la demande de M. Millaud, la com-
mission ajourne sa décision ; la discussion
sera reprise dans une prochaine séance,

•

• •
Voici le procès-verbal de la réunion de la

gauche républicaine, quia eu lieu également
mercredi :

« La gauche républicaine, présidée par
M. Duclcrc, a tenu séance mercredi, à une
heure, à Versailles.
» Le nouveau député de la Haute-Marne,

M. Danelle-Bernardin, y assistait et s'est
fait inscrire au nombre des membres de la
réunion.
^ » Des explications ont été échangées à
l'occasion du vote de mardi sur la question
préalable opposée au projet de loi électo-
rale. De ces explications, il résulte que les
divergences qui ont pu se produire ont eu
pour unique motif des considérations de
conduite parlementaire, et que l'accord n'a
cessé d'exister sur la question de principe
entre tous les républicains de l'Assemblée,
comme l'a manifesté clairement le second
vote de la séance de mardi.
» La réunion a délibéré sur l'attitude à

prendre dans la suite des débats engagés et
s'est ajournée à dimanche prochain, à Pa-
ris, confiant à son bureau et à son comité
directeur la mission de conférer avec les bu-
reaux des autres groupes républicains. »

•
* •

La réunion Colbert a tenu une séance
jeudi.

Elle a offert à MM. de Larcyet Depeyrede
les proposer comme candidats en remplace-
ment des membres de la commission des
Trente appelés à faire partie du cabinet.

Ces messieurs ont refusé.

* -k

La sous-commission des lois constitution-
nelles a entendu l'amiral de Montaignac sur
la représentation de l'Algérie.
L'amiral de Montaignac a été prié de four-

nir certains documents.

* *

La commission relative à l'examen des
actes du gouvernement de la défense natio-
nale a entendu le rapport de M. de la Sico-
tière sur les faits qui se sont passés en AU



gério pendant la guerre; il conclut à un
blâme.

Ce rapport est le dernier que doit enten-
dre la commission, qui a ainsi terminé ses
travaux.

* *

Nouvelles extérieures.

ANGLETERRE.

I.a commission relative aux collisions
en mer a entendu M. Farcy, député de la
Seine.

*

M Lavedan, préfet de la Loire-Inférieure,
a été appelé à Versailles, pour donner des
renseignements sur le procès que lui intente
M. Foyrad, maire révoqué.

* *

On lit dans le Français :
On a annoncé que M. le maréchal de

Mac-Mahon allait, par un Message, rappe-
ler à l'A.ssemblée qu'elle a le devoir de tenir
les engagements pris de voter les lois consti-
tutionnelles.

Cette nouvelle ne paraît pas exacte : le
maréchal-président et les ministres n'ont,
paraît-il, à l'heure qu'il est aucun projet de
communication à l'Assemblée.

Ainsi que l'a déjà annoncé le télégraphe,
un attentat a eu lieu, à Londres, contre le
prince Edouard de Saxe-Weimar, au mo-
ment oti il se rendait au palais Saint-James.
Un inconnu a tiré sur lui un coup de feu qui
ne l'a pas atteint. L'assassin, dont on n'a
pas même - le signalement exact, s'est enfui
et a échappé jusqu'à présent à toutes les
recherches. On croitdu resteque cet homme
est un fou et qu'il n'a été guidé par aucun
motif politique. 11 parait cependant que le
duc de Cambridge et M. Disraeli ont reçu, il
y a quelques jours, des lettres contenant des
menaces de mort. Cette coïncidence donne-
rait à penser que la tentative dirigée contre
•le prince n'était peut-être pas la simple ac-
tion d'un fou.

* *

On attribue à M. de Fourtou, dit le Cons-
titutionnel, la réponse suivante à un homme
politique qui lui demandait qaelle serait son
attitude :
« 3e suis ici pour faire respecter la trêve

que les besoins et les voeux du pays impo-
sent à tous les partis. Sur le terrain de la lé-
galité, je no connaîtrai personne. De quel-
que côté que vienne l'attaque contre les
droits de l'Assemblée, l'autorité du gouver-
nement et le respect de la loi, je les réprime-
rai avec énergie. Equité, impartialité, mo-
dération mais fermeté indépendante, aussi
bien à l'égard des partis de droite que de
ceux de gauche, aussi bien à l'égard des
bonapartistes que des légitimistes ou desré-
pubhcains, tel est mon mot d'ordre
m'en départirai pas u•n•*

seul instant. »
: je ne

Les accusations dirigées contre la France
par les journaux ofllcieux de M. de Bismark
continuent à être appréciées par la presse
autrichienne dans un sens de plus en plus
favorable à notre pays. Un des organes les
plus importants de cette presse, In Fremden-
blatt, trouve beaucoup d'analogie entre le
langage que tiennent aujourd'hui les feuilles
allemandes à notre égard, et celui qu'elles
tenaient avant 1866 à l'égard de l'Autriche.
Le passage vaut la peine d'être cité :

« Quiconque a gardé le souvenir de ce
qui se passa avant Sedan et Sadowa verra
dans l'attitude qu'observe aujourd'hui vis-
à-vis de la France le journalisme prussien
une grande analogie avec les attaques qu'en
4 865 et 1866 il ne cessa de diriger contre
l'Autriche. Aux accusations succèdent les
offenses. Si la France se sentait plus forte ,
elle accueillerait probablement moins pa-
tiemment ces provocations réitérées; mais
cette nation fait de nécessité vertu. Il n'en
est pas moins vrai que son attitude mérite
les plus grands éloges. L'Europe ne peut
que désirer que les provocations berlinoises
continuent à demeurer sans succès. En cela,
les intérêts de la France s'accordent avec
ceux des puissances neutres. Plus l'explo-
sion d'une guerre nouvelle sera retardée et
différée, et mieux cela vaudra pour la
France et l'Europe. Il est toutefois possible
encore que le bon sens et la saine raison
finissent par triompher de l'aveugle pas-
sion. »

La modération et la réserve de la presse
française vis-à-vis des provocations inces-
santes de la presse prussienne commencent,
on le voit, à porter leurs fruits. En persévé-
rant dans cette sage attilude, nous sommes
certains d'avoir bientôt pour nous l'opinion
publique dane l'Europe entière.
Du reste , on paraît avoir si bien compris

cela à Berlin qu'on s'efforce maintenant d'at-
ténuer autant que possible la portée des der-
niers articles de la presse ofTicieuse relatifs
à la France, à ses prétendus projets contre
la Belgique , et de démentir tous les bruits
qui ont couru au sujet de la candidature
d'un prince allemand au trône d'Espagne.
Une dépêche de Berlin déclare formellement
que celle nouvelle n'a, jamais eu le moindre
fondement. On peut donc regarder l'incident
comme terminé.

i i a l i o i i a l e®

Séance du jeudi ijuin 1874.
PBÉSIDENCE DK M. MARTEL.

L'ordre du jour appelle la suite de la première
délibération sur le projet de loi électorale.
M. le vicomte de Meaux dit que le projet de loi

est non pas la suppression, mais la réglementation
timide peut-être, mais à coup sûr loyale et sincère,
du suffrage universel. Si l'on admettait la théorie
d'après laquelle l'Assemblée n'aurait pas le droit de
toucher au système électoral suivant lequel elle a
été élue, jamais il ne pourrait être apporté de mo-
difications à aucune loi électorale.
Ceux qui accusent l'Assemblée de vouloir atten-

ter au suffrage universel sont ceux qui l'ont à plu-
sieurs reprises menacé, confisqué ou asservi ; les
dictateurs de Tours et de Bordeaux n'ont-ils pas
fait consister leur République dans la suppression
de tous les pouvoirs électifs ?
Pour que le suffrage soit libre et sincère, il a be

soin d'être réglé et épuré. Ce qui s'agite toujours
devant lui, c'est l'ordre social et politique, et il ne
sait être sage et sensé que dans les moments de
grondo orista, devant les questions de vie on de
mort ; mais la nation n'est pas toujours appelée
débattre son existence.
Il y a dans l'Etat d'autres droits à consacrer que

ceux de la multitude ; c'est ce que la commission
s'est efforcée de faire. La condition du domicile
notamment, est une présomption morale de l'inté
rêt de l'électeur à la conservation sociale : c'est la
garantie de la responsabilité dans le vote.
Ce que demande la commission à cet égard est

le minimum des exigences conservatrices. L'accep-
ter, ce no sera pas encore faire une oeuvre com
plète ; mais on ne peut faire quelque chose de com-
plet qu'avec l'institution d'une seconde Chambre
représentant les grandes influences sociales, et
contre-poids nécessaire d'une assemblée popu-
laire.
La constitution d'une bonne Chambre populaire

est donc la prenjière des institutions à créer. L'As
semblée, après l'avoir établie, pourra du moins, en
se retirant, dire que si elle n'a pu fout ce qu'elle
a voulu, tout ce qu'elle a pu elle l'a fait. (Applau
dissements à droite.)

M. Louis Blanc dit que mutiler le suffrage uni
versel comme l'a fait la commission, c'est l'anéan
tir. Car ce que propose la commission n'est que la
suppression déguisée du suffrage universel. Le gou
vernement de Louis-Philippe est tombé pour'avoir
refusé d'adjoindre 10,000 électeurs aux 200,000
élecUurs du pays légal, et si l'Empire a pu réussir,
c'est qu'il avait su se faire prendre pour le défen-
seur du suffrage universel contre les auteurs de la
loi du 31 mai.
L'Assemblée veut-elle encore mettre une pareille

arme dans les mains de ses adversaires? (Applau-
dissements à gauche.) ^
La commission propose d'élever à vingt-cinq ans

1 âge de la capacité électorale, comme si,le jeune
hommed i„gtetunans,quiestcapabItd^g-

p u b U q u e f " ' " les affaires

On verrait ainsi le jeune agréé de philosophie
déclaré incapable de voter, tandis que son con-
cierge, plus âgé, conserverait le droit de voler rin
terruptions et rires à droite.) L'argument tiré de ce
que les jeunes gens sous les drapeaux ne peuvent
voler n'aboutit qu'à réaliser l'égalité dans la viola-
tion du droit. (Applaudissements à gauche.)
La condition des trois ans de domicile aurait

pour effet d'exclure du vote tous les agriculteurs
et ouvriers que les besoins de l'agriculture et de

l'industrie obligent à se déplacer pour trouver du
travail. Enfin, par ses différentes formalités d'ins-
cription, le projet tend à rendre le corps élec-
toral inaccessible aux classes les plus nom-
)reuses.
Il ne faut pas tenir le nombre en méfiance ; c'est

'intelligence en effet qui gouverne le nombre, et le
suffrage universel ne fiit que mettre le nombre au
service du mérite, la force au service de la lu-
mière. (Nouveaux applaudissements à gauche.)
Rien no réalise mieux la représentation des inté-

rêts que le suffrage universel, tel qu'il existe. Le
pauvre a plus d'intérêt que le riche à une bonne
administration, à un bon système d'impôts, à un
bon entretien de l'armée. (Très-bien ! très-bien ! à
gaucho.)
1! y a un million d'électeurs qu'on veut rayer

comme n'ayant pas d'intérêt îi l'ordre social. Mal-
heur h l'ordre social, si l'on parvenait à le leur
faire croire ! (Applaudissements à gauche.)
On veut enlin localiser la gloire en décidant que

le candidat ne sera éligibleque dans le département
où il est né ou domicilié. Quand les électeurs choi-
sissent uii représentant, n'est-ce pas à cause des
idées, du sentiment qu'il représente ? Et qu'impor-
tent alors les conditions de naissance ou de domi-
cile?
Le suffrage universel n'est pas seulement un

instrument de progrès, il est aussi l'inslrument
d'ordre par excellence, parce qu'il dispense de re-
courir à la force matérielle. (Bruit à droite.) Il est à
la fois une fonction, un droit et un devoir.
Qui donc a qualité pour eu refuser l'exercice aux

uns et l'accorder aux autres ? Est-ce l'Assemblée ?
Les électeurs seraient à la merci des élus ! Les
mandataires dresseraient la liste des mandants !
Quelle interversion des rôles !
A ceux qui demandent au suffrage universel d'où

il vient et ce qu'il veut, ne pourrait-on pas deman-
der plus justement : Et vous-même, d'où venez-
vous et que voulez-vous? (Applaudissements
répétés à gauche.) Que l'Assemblée accepte cette
loi. Notre vote protestera énergiquement faute de
mieux : la France reconnaîtra les siens. (Applau-
dissements répétés à gauche. — (Mouvement pro-
longé.)
M. Batbie, rapporteur, maintient que l'Assem-

blée a le droit de modifier la loi électorale ; autre-
ment la première loi électorale qui a été faite
aurait dû être regardée comme éternelle. Bailleurs,
l'Assemblée n'a-t-elle pas déjà deux fois modifié la
loi électorale ?
Si l'Assemblée ne faisait pas de loi électorale, les

prochaines élections auraient lieu sous l'empire de
la loi de 1849, c'est-à-dire d'une loi qui, suspendue
vingt ans, n'a été remise en vigueur, au mois de
février 1871, que par un gouvernement dictato-
rial.
J'ai à défendre maintenant dans ses grandes li-

gnes le projet de la commission. Il a été attaqué de
diverses façons, à grand renfort de citations plus
ou moins fantaisistes; je ne veux pas rectifier tou-
tes ces citations, et j'entrerai immédiatement dans
la discussion.
L'orateur dit que le projet ne diffère pas sensi-

blement de celui qu'avaient proposé l'ancien gou-
vernement et l'honorable M. Dufaure.
Le projet de M. Dufaure proposait une résidence

de deux ans pour les électeurs, sans distinguer
entre ceux nés dans la commune ou ceux nés hors
de la commune. La commission réduit à six mois la
résidence des natifs et porte à trois ans la résidence
exigée des autres électeurs.
La commission a également ajouté certaines in-

capacités.
Nous avons, poilrsuit l'orateur, porté de 21 à

25 ans l'âge électoral. Je ferai remarquer à M. Louis
Blanc que nous étions en présence d'une loi déci-
dant formellement que les électeurs sous les dra-
peaux ue voteraient pas.
La première raison de haute moralité qui nous a

guidés, c'est que lefils ne vit pas de ses propres
ressources, c'est qu'il vit des ressources du père ,
dans sa famille. (Rumeurs et interruptions à gau-
che.)
Si je ne puis faire appel à votre bienveillance,

j'en appellerai à votre courtoisie et vous demande-
rai de m'écouter avec quelque attention:
Nous avons trouvé désirable que la politique

n'introduisît pas la division et les dissidences dans
la famille, entre le père et les enfants.
M. Louis Blanc nous a dit qu'à vingt-et-un ans

on votait avec la clarté du coeur , nous pensons ,
nous, qu'à vingt-et-un ans on vote avec le trouble
des passions et de l'inexpérience. (Très-bien 1 à
droite.)
M. Jozon nous a dit qu'il était absurde de faire

une différence entre la majorité civile et la majorité
politique. J'ai toujours cru que la qualité jle Fran-

çais et celle de citoyens françallr
ment distinctes. ^'"Patfaii

Notre projet est plus libéral que, , .
gouvernement au point de vue de
dans la commune. Nous n'exigeo lé
résidence de six mois au lieu de deu/"'
geait l'ancien projet. ^ ^"s qu'e,."

Si nous exigeons une résidence de tr •
ceux qui habitent une commune où il "'Nr
nés, c'est que le domicile est non , r'^^^Pas
garantie de moralité, mais une ga r a n i "le
res par la confiance dans les persoln ®
peut consulter. Or, il faut longtemps" ' l'oû
des relations dans un pays, pour y L ®®
seillers dont les électeurs auront sor^^
(Murmures à gauche.) hesoio,
De quoi s'agit-il, d'ailleurs, en ce

1 «A 1 . . T N â̂J

s agit de savoir si nous passerons à u
délibération. A la seconde lecture r A"'
prononcera. MM. de Casteliane et De^ «<>
ront développer leurs systèmes Tiune loi électorale et non une loi• eon's.'fSi " le faire(Rumeurs diverses.) ' 'onneiiç^

N'intervertissons pas l'ordre des fait
serait déplorable, c'est que l'Assernbl/; ?
qu'il ne sera fait aucune loi électorale '
retomberiez sous l'application de la loi delsT
après avoir été longtemps abrogée n'a
la suite des événements de 1870.'Vous
ainsi le spectacle d'une Assemblée impuiss!!^
pourrait vous conduire à des faits regrettabl
amèneraient la dissolution, et j'espère qu'il
fira de vous signaler le péril pour que vous l î f
(Rumeursprolongées.-Très-bien! à gauchs
M. Dufaure.-Cu^esï pas mon intentioMe

faire un discours, et j'en demande pardon à î
Gambetta, qui avait droit à la parole.
M. Gambetta.-Yons direz probablement les mê

mes choses que moi et beaucoup mieux!
M. Dufaure. - Je vais dire un mot des dissiden

ces signalées par M. Batbie entre le projet que nous
avions présenté et celui de la commission.
Outre les trois points de dissidence signalés par

M. Batbie, il y en a deux autres : le mode depreuTe
de domicile et les conditions d'éligibilité; nous
n'en imposons aucune.
Cela dit, je me joins au rapporteur pour deman-

der à l'Assemblée, dans l'intérêt de sa dignité, da
passer à une 2' délibération.
Notre seul but en préparant, û'aptfes vos ordres,

la loi électorale, a été de régler le mieux possible
la condition électorale en France. (Très-bien ! IrèS'
bien !
M. Gambetta. (La clôture! la clôture !)—Je n'ai

que de courtes observations à présenter à l'Assm-
blée, en réponse aux arguments de Nf. Batbie.

On ne nous a pas donné des raisons vraiment suf-
fisantes à l'appui des restrictions si nouvelles, si
exorbitantes, apportées au suffrage universel. Des
discussions sérieuses ont dû évidemment avoir ta
dans la commission. M. Dufaure a dû dire pour
quels motifs il n'avait pas cru, lui, devoir portera
vingt-cinq ans l'âge électoral.
Je comprends que dans cette Assemblée on se

défie de l a jeunesse, e t M. l e r a p p o r t e u r doit avoir
quelques vues particulières sur les p é c h é s de jeu-
nesse. (Explosion de rires sur un grand nombre
bancs.)
M. Batbie me dit qu'il faut savoir me"'® ^ PJJJ,

l'expérience acquise. J'en conviens, niais il ne ® ^
pas que la contrition do nos propres P»';'®®
pousse à faire faire pénitence à ceux qui pe"
n'avoir pas péché en persistant dans leurs pre
res idées. (Très-bien ! à gauche.)
M. Batbie a invoqué des raisons de

lité, la paix des familles. Alors la pay^
avec étonnement que depuis , ĵTer-
chie a régné dans les familles. (Ruw®"'

ig que son
L'honorable rapporteur a bien corop'

argument n'était pas bon. Il en a pas-
la loi militaire, qui t r è s - s a g e m e n t a wter
sions politiques au foyer militaire. . ^^ jf ĵt
Cette loi, je l'ai votée avec vous ; Mj^

on ne le supprimerait pas, on le jj le
1er. Il était entendu qu'on leur j âDll""'
de citoyen, qu'ils le r e t r o u v e r a i e n t en
leurs foyers. ( T r è s - b i e n ! à gauche.) ^ ^^
L'orateur dit que l'agriculteur, à y b

ne vit pas des ressources de son per .
producteur. ^ . ŷjjjié ï'i^^'
Il reproche au raPP»'"'®"''nce qu^'f®®

ment des droits acquis. Il y a en ^ ^ . uiiler
nérations de Français que vous allez jj^ ^^
leurs droits. Vous a l l e z c o m m e t re,

que, dans l a v i e c i v i l e , v o u s t r a i t e ne

(Très-bien ! à gauche.) g flagi»"
V o u s a l l e z e n un m o t c o m m e t t r e u

usurpation.



" ^ i e v o u s a adjurés de ^ e r la seconde iec-
^ , r ne pas vous mettre en présence d un

l'"'®P°Lfdont les conséquences seraient iacal-
' " F H I Ï II vous a dit qu'on vous accuserait d'im-

e (Rires-)
P' î'^^ Ĵoire impuissance, elle est bien plus volon-

nu'originelle. M. Batbié nous a parlé de la dis-
'Tfûo réclamée par un côté de l'Assemblée.

if Gambetta.-le pourrai, avec moins de succès
M Gavardie, donner ma démission.
Gavardie. - Donnez-la ! je la donnerai après

'Gambetta. - Je résiste à l'avance que me fait
Gavardie. Ce serait d'un mauvais exemple. Il
amais bon de donner sa démission d'une As-

" m\îée, à quelque parti qu'on appartienne. Ce qui
uve c'est que si les démissionnaires étaient

^^Tots dans cette Assemblée, nous

c ĥ^
J
eê.) v̂ais pa-r'lelramraéipnutebnlaiqnut ed.u

(dTormèsi-cbilaieeu.nrMi!o. nàBs gaftaoburit-
e

® dit que la commission avait été plus libérale
d'aucien gouvernement, en réduisant à sir mois
I durée de la résidence des natifs. Il est vrai qu'elle
Dorlé à trois ans la condition de résidence pour

les électeurs n'habitant pas la commune où ils sont

" L̂'orateur recherche le but que s'est proposé la
commission : elle a compté sur l'indifférence des
électeurs qui, gênés par les preuves à faire quant au
domicile, s'éloigneraient du scrutin ; il fait remar-
quer que la commission ne s'est nullement rendu
compte des résultats qu'elle obtiendrait par cette
mutilation, laquelle supprimerait deux ou trois mil-
lions d'électeurs !

M. Dahirel. — Vous en avez supprimé dix mil-,
lions!

M. Gambetta. — Ils se portent assez bien, vous
en êtes la preuve !

Je comprends, poursuit l'orateur, qu'en matière
municipale on exige deux ou trois ans de domicile;
mais, en matière politique, ce qu'il faut, c'est la
preuve d'identité, c'est la sincérité et l'exactitude
des listes. C'est un abus de pouvoir que d'exiger
trois ans de domicile quand six mois suffisent.

Je ne chercherai aucune querelle à M. Batbie sur
les incapacités par suite de condamnations. Je suis
d'avis que, dans l'intérêt de la dignité du suffrage
universel, les flétris de la justice ne doivent pas
être électeurs.
L'orateur parle du sc r̂utin par arrondissements

substitué au scrutin de l ŝte et fait remarquer qu'il
y a, sur tous les bancs de l'Assemblée, sans dis-
tinction de partis, des partisans du scrutin de
liste. Il signale les conditions imposées à l'éligibi-
lité.

M. Batbie a dit encore : Il y a eu un pouvoir ré-
volutionnaire qui, d'un trait de plume, a rétabli la
loi du 15 mars 1849 ! oui ! Il y a eu un gouverne-
ment dictatorial qui a recueilli l'invasion et la révo-
lution amenées par le gouvernement précédent ;
mais il a eu un tort, ce gouvernement, c'est de ne
pas relever en même temps que la loi de 1849 la
constitution de 1848, abattue le 2 décembre, en
supprimant le titre de la présidence. (Bruyants ap-
plaudissements à gauche.)
M. Gambetta est entouré par ses collègues, qui le

félicitent chaleureusement.
Trois salves d'applaudissements partent des bancs .

de la gauche.
La clôture est prononcée.
Un scrutin est ouvert sur la question de savoir si

1 Assemblée passera à une deuxième délibération,
proposition votée par 393 voix contre 318.
L'Assemblée passera à une deuxième délibéra-

Uon.
La séance est levée à six heures dix minutes.

Chronique Locale el de l'Ouest.

_Hier soir , nous avons eu de l'orage qui
IJa eu rien de grave pour notre ville ; mais
" n en a pas été de même pour les campa-
gnes environnantes.
Oa nous dit qu'aux Petits-Cabarets, à

^riannes. à Epieds, la grêle est tombée
pendant une demi-heure et a causé beau-
coup de mal,

mn î:, ®̂ g^Déral du Barail, nommé au corn-
jandement du 9- corps d'armée, vient

solriP? aux officiers et
'soldats placés sous ses ordres.

ORDRE GÉNÉRAL.

le c o m m ' i r H j e Prends

Président de la République. Très-

pénétré des devoirs que m'impose un si
grand honneur, je compte sur vous pour
m'aider à les remplir.
» Rien ne sera changé aux traditions si

sages qu'avaient déjà établis au 9' corps les
généraux pleins d'expérience auxquels je
succède. Vous me trouverez toujours sou-
cieux de Tos intérêts, jaloux de défendre vos
droits ; vous, vous conserverez cette disci-
pline exacte, ce dévouement absolu à vos
devoirs et à toutes les vertus guerrières sans
lesquelles l'armée n'est qu'une réunion
d'hommes sans cohésion et sans force.
Etrangers à toutes les discussions politiques,
vous ne serez préoccupés que de remplir en
toutes circonstances votre mission, de main-
tenir l'ordre, le respect des lois, et d'assurer
la sécurité.
» Notre devoir nous est clairement tracé

par le grand exemple que nous donne le chef
illustre, ce soldat sans peur et sans repro-
che, la plus haute personnification de l'hon-
neur et du patriotisme , que l'Assemblée ,
dans sa sagesse, a appelé à gouverner
l'Etat.
» Soldats, notre cri de ralliement sera tou-

jours : Vive la France!
» Au quartier général, à Tours, le

juin 1874,
» Le général commandant en chef

le 9" corps d'armée,
Général DU BARAIL, »

Sur la question préalable relative à la dis-
cussion de la loi électorale politique, tous
les députés de Maine-et-Loire ont voté
contre.

Même Yote sur la proposition de i^. La-
cazes pour apaiser la discussion après le vote
des lois constitutionnelles.

Notre ville a fourni cette année, à l'expo-
sition des Beaux-Arts, un contingent qui lui
fait honneur,
A la section de peinture, on trouve les

noms suivants ;
M. Alfred Quesnay de Beaurepaire, né à

Saumur, élève de MM. J. Gigouxet Besson.
N. 107. — Melegnano. Souvenir de la

campagne d'Italie 1859 après le combat ; le
maréchal de Mac-Mahon surpris par la nuit
et par un violent orage dans des rivières
inondées, ordonne de bivouaquer sur place
en attendant le jour, et établit son quartier
général au milieu de ses soldats.
M. Auguste-Charles Corbineau, né à Sau-

mur.
N, 448, — La Sieste.

Nous lisons dans la Sarthe, du Mans :
« Une dépêche de Paris, qui nous est par-

venue ce matin, nous annonce que M, Sin-
gher, dont la santé est sérieusement atteinte,
a envoyé de Paris sa démission de maire
du Mans, »

M. le duc de Nemours est passé mardi
soir à la gare de Poitiers, par l'express de
Paris de 4 h. 53,

Le prince se dirigeait sur Bordeaux.
Le prince accompagnait le comte et la

comtesse d'Eu, qui allaient s'embarquer à
Bordeaux sur le paquebot qui fait le service
du Brésil ; leur départ a dû avoir lieu hier
vendredi.

On sait que M"" la comtesse d'Eu se rend
au Brésil pour y faire ses couches, la.loi du
pays exigeant que l'héritier du trône naisse
sur le sol brésilien.

Nous lisons/ians l'Union bretonne, de Nan-
tes :

« Dimanche dernier, vers les trois heures
de l'après-midi, au moment où la foule re-
venait du champ'de course, un jeune ou-
vrier, quise rendait aux bains de la natation,
placés en amont du pont de la Belle-Croix,
aperçut, flotlant entre deux eaux, un paquet
de linge; reconnaissant tout à coup qu'il y
avait du mouvement sous le linge, le coura-
geux ouvrier, sans une seconde d'hésitation,
se jette tout habillé à l'eau et sans compter
avec les lourdes bottes de travail dont il avait
les pieds chaussés.
» En cet endroit du quai, le fleuve, pro-

fond de cinq à six mètres, a double courant,
d'abord le courant naturel de son lit, puis
un second formé du choc en retour des eaux,
qui, allant frapper la pile de la culée du
pont, reviennent sur elles-mêaies le long des
murs du quai. ®

courant compliquait les conditions du sau-
vetage. La petite fille, car c'était un enfant
qui se noyait, était déjà dans le courant du
fleuve et allait rapidement s'engouffrer sous
les arches du pont, pendant que l'intrépide
sauveteur, qui allait à son secours, avait à
lutter contre le mouvement ascensionnel des
eaux, qui l'entraînait en sens contraire.
» Dans ce moment, rapide comme l'éclair,

l'anxiété de la foule qui couvrait le pont et
les quais était extrême ; le danger était si
grand! Enfin, l'enfant est saisie ; l'heureux
sauveteur la ramène au quai, oti elle est
bientôt rappelée à la vie, aux applaudisse-
ments des nombreux témoins de cette émou-
vante scène.
» On entoure le jeune ouvrier; un sergent

de ville lui demande son nom : «. La petite
>fille est sauvée, n'est-ce pas ? Eh bien ! c'est
l'essentiel, répondit-il ; je ne donne pasmon
nom pour ces services-là 1 )> Et il se dérobe
rapidemeniaux témoignages de reconnais-
sance'de la foule.
» Aussi nous ne saurions point le nom de

ce généreux ouvrier de Nantes, sans l'indis-
crétion d'un de ses amis, qui nous a dit
qu'il s'appelle Ludovic Deschamps, qu'il ha-
bite le n" 15 de la rue de Kervégan et qu'il
est ouvrier charpentier. Il était passé, la
veille, devant le conseil de recrutement.
Nous sommes heureux de le dire tout haut,
dût-il en coûter à la modestie de son dévoue-
ment.
» La petite fille qui a été sauvée diman-

che est aussi bien que possible. Elle était
tombée à l'eau en allant laver à la rivière le
linge de sa poupée. »

Par U température sénégalienne dont
nous sommes affligés, il n'est pas sans utilité
de songer à certaines précautions hygiéni-
ques absolument indispensables. Le Consti-
tutionnel nous en offre la formule.
Heureux ceux qui, ayant voyagé dans les

déserts, savent calmer leur soif en suçant
un petit caillou, qu'ils portent toujours dan^
leur poche. Mais tout le monde n'a pas celte
sagesse, et l'on recourt en général aux bois-
sons, dans lesquelles il faut pourtant savoir
faire un choix.
On a souvent fait une remarque assez cu-

rieuse : c'est qu'un liquide tiède apaise la
soif et l'éteint beaucoup plus vite q u ' u ne

boisson froide. La glace rafraîchit momen-
tanément, mais elle altère ensuite et provo-
que l'envie de» recommencer. La boisson
tiède est moins agréable, mais elle ôte l'en-
vie de boire de nouveau, ce qui est le princi-
pal but à atteindre.

Une légère infusion de thé ou de café
tiède, peu agréable sur le moment pour un
gosier altéré, procure assez vile par tout le
corps un sentiment d'apaisement incontes-
table. Il faut surtout, pour cette boisson
comme pour toutes les autres, la prendre
lentement, à petites gorgées, et ne pas en re-
nouveler trop vite la consommation.
Avis à nous tous!

P » I X LrA VSAIWnE: D E B O U C H E B IE

A SAUMUR.

BCEUF , 1" catég., 1 ' 60 le Ml. au lieu de 1 f 70
- — 1 40 — au lieu de 1 60
- 3' — depuis 60 cent, le kilog.

VEAU, 1" catég., 11 40 le kll. au lieu de 1 f fSO
_ 2* ~ 1 20 — au lieu de 1 30
- 3- - depuis 60 cent, le kilog,

MOUTON , 1" cat., 1 f 80 le Ml. au lieu de 2 f »
— - . 1 60 — au lieu de 1 80
— - depuis 60 cent, le kilog.

MUSIQUE MUNICIPALE DE SAUMUR.

Dimanche 7 juin 1874,
A 8 HEURES 1/4 DU SOIR, SQTIARE DTJ THÉATRE.

Prog^ramme.
1. Arianne (marche) H. BOUTHEL.
2. Delphine (polka) JACQUEr.
3. Béatrice ffantaisie sur l'opéra de
, , BCLLINP E.MARIE.
4. Le Danube bleu (valse) J. STRAUSS.
c" r® î i T ,('^oléro) MARIE.
B. IAFÎ«EDEM-"MW5FO«(quadrille). CH. LECOQ.

Dernières iNouvelles.

ser toute proposition d'entente avec le centre
droit pouvant remettre en question, dans
sept ans, la forme du gouvernement.

Le centre gauche veut bien engager sa res-
ponsabilité pour l'avenir en prenant des en-
gagements que devra respecter la prochaine
législature.

Mais il ne veut le fa i re qu'autant que jes
concessions qu'il fera en faveur des pouvoirs
du maréchal établiraient un gouvernement
définitif,

On lit dans VUnion :
« Le maréchal est de plus en plus irrité

en voyant que l'on tarde tant à organiser ses
pouvoirs. 'Il trouve que le centre droit s'est
déjà beaucoup trop avancé en consentant à
organiser un septennat impersonnel, alors
qu'au mois de novembre la majorité de l'As-
semblée n'avait pris d'engagement qu'envers
lui seul.
» S'il s'opérait de la part du centre droit

un changement tendant à faciliter son accord
avec les groupes de gauche, ou si l'Assem-
blée se montrait impuissante à organiser ses
pouvoirs, il se pourrait que le maréchal
donnât sa démission, ce qu'il a fait prévoir
depuis 24 heures, »

Pour les arllclcs non signés Î P. GODKT.

Le centre gauche s'est réuni hier, à une
heure.

La réunion était très-nombreuse, au dé-
part du courrier elle était encore en séance.

L'avis unanime a été qu'il fallait repous-

ÉTAT-Cmi du 1" au Si mai f874.

NAISSANCES.

Le 30 avril. — Charles-Léon Gautier, rue
de l'Ile-Neuve. — Georgette Colas, rue de la
Petite-Douve.

Le mai,—Adolphe Rémy, Grand'Rue.
— Eugène-Auguste Fresneau, montée du
Petit-Genève. — Léon Clairambault, place
Saint-Pierre. «
Le 6. — Elisa-Léontine Pasquet, rue de

Fenet.
Le 7. — Marie-Louise Page, rue de la

Basse-Ile.
Le 8, — Geneviève-Charlotte Le Querrec^

rue de Nantilly.
Le 9. — Henri Hallouin, rue du Pressoir-

Saint-Antoine.
Le 11. — Marthe-Marie-Estelle Girard,

rue d'Orléans.
Le 12. — Honorine-Marguerite Arrive],

À riloapioc.
Le 13.— Marie Delanoue, ancienne route

de Tours.
Le 15. — Marie-Louise-Pauline-Berthe

Le Breton de la Perrière, rue de Bordeaux.
Le 16. — Ferdinand-Honoré Bourgeai-

seau, rue de Fenet.
Le 17. — Eugène Baron, île du Saule.
Le 18. — Charles-Jules-Urbain Jagot, rue

du Pressoir-Saint-Antoine.
Le 21. — Louise-Charlotte-Antoinette An-

quetin, rue Saint-Nicolas.
Le 22. — Alphonse Fuseiller, place de

r Arche-Dorée.
Le 24. — Angèle-Aimée Charretier, rue

de la Comédie. — Anna-Charlotte Michelet.
— Charlotte-Anna Michelet.

Le 25. — Arsène-Léontine Coustol, rue
du Portail-Louis.

Le 29. — Gustave-René-Charles Rançon,
rue Neuve-Beaurepaire. — Aimée-Margue-
rite Millon, rue de Bordeaux.

HiRUGES.

Le 2. — Jean-Auguste Taugourdeau, do-
mestique (veuf), et Marie Mercennes, domes-
tique, tous deux de Saumur.

Le 3. — Armand-Paul Bouchard, em-
ployé des Hospices, et Marie-Joséphine
Moizé, sans profession, tous deux de Sau-
mur.

Le 5. — Alexis-Victor Merlet, menuisier,
de Thouars, et Adèle-Marie-Louise Demion,
couturière, de Saumur.

Le 10. ~ Jeaji Massip, sous-officier re-
traité, et Rose-Fridoline Rocher, sans pro-
fession, tous deux de Saumur.

Le 11. — Christian-Guillaume-Mathieu
Dumas, sous-lieutenant au T chasseurs, et
Jenny-Henriette Gosselin de Sainctmême,
sans profession, tous deux de Saumur.

Le 18. — Jules-Célestin Bourrel, tan-
neur, el Joséphine-Hermance Beunier, sans
profession, tous deux de Saumur.

Le 19. ~ Antoine Schirmann, cavalier de
inanége, et Renée-Florenline Aubin, coutu^
rièr«, tous deux de Saumur.

Le 30. — Auguste Pouzet, menuisier, et
Célestine-Françoise-Caroline Fresneau, do-
mestique, tous deux de Saumur. — Eugèn®
Martinet, charpentier (veuf), et Marie
Bouyer, sans profession, tous deux de SaU'
mur.



HP-^-J-

iii'

u?

LIBRAIRIE HACHETTE ET C".

boulevard Saint-Germain, 79, Paris,
Le Dictionnaire de la langue

française, par E. LITTRÉ, de l'Académie
française, ouvrage entièrement terminé,
est publié en livraisons à l fr.

L'ouvrage complet formera 110 livraisons.
Il paraît un fascicule le samedi de chaque
semaine, depuis le 15 février 1873.

Le 69" fascicule, OLE à OLI, est en vente.

Voici le sommaire des gravures que VUni-
vers illustré publie dans son numéro de cette
semaine :

Portrait de M. A. Félix, rédacteur en chef
de l'Univers illustré, décédé le 22 mai ; la
guerre civile en Espagne : soldat et canti-
nière carlistes; conférence entre républi-
cains et carlistes pendant une suspension
d'armes ; assemblée nationale : la galerie
des tombeaux pendant la crise ministérielle;
le ministère du 23 mai : portraits de MM. le
général de Cissey , Tailhant, Magne, de
"fourtou, Grivart, le duc Decazes, le vi-
comte de Cumont, le vice-amiral marquis
de Montaignac, Caillaux ; salon de 1874:
l'Emimnce grise, tableau deM. J.-L. Gérôme;

vovaee de ï'empereur de Russie en Angle-
terre " réception à Guildhall, banquet royal
au château de Windsor; l'empereur de
Russie arrivant à Flessingue sur le yacht
Deryam.-Rébus, problème d'échecs.

De même que les années précédentes,
M A de Pontmartin a bien voulu se charger
dû compte-rendu du Salon de 1874 dans
VUnivers illustré. Tout éloge devient superflu
lorsqu'on a nommé l'éminent écnvam qui a
sa place marquée parmi les critiques les. plus
autorisés De notre époque. Le cuiquième
article de M. de Pontmartin a paru dans le
numéro de cette semaine.

Le numéro 1,000 contient à la dernière
page les détails relatifs aux primes exception-
nelles et gratuites que l'Univers illustré offre au
choix de ses abonnés. Ce numéro sera
adressé gratuitement à toute personne qui
en fera la demande par lettre affranchie.

rendue sans médecine,
sans purge et sans

frais, par la délicieuse farine de Santé de Du Barry, de
Londres, dite :

REVALESCIÈRE
Vingl-six ans (l'invariable succès.
Elle combat avec succès les dyspepsies, mau-

vaises digeslioBS, gasiriles, gostralgies, glaires,
venls, aigreurs , acidités, pituites, nausées, ren-
vois, vomissements, même en grossesse, consti-
pations, diarrhée, dyssentérie, coliques, phlhisle,
toux, asthme, éloufferaents, étourdissemenls,
oppression, congestion, névrose, insomnies, mé-
lancolie, diabète, faiblesse, épuisement, anémie,
chlorose, tous désordres de la poitrine , gorge ,
haleine, voix , des bronches, vessie, foie,reins ,
intestins , muqueuse, cerveau et sang. — 75,000
cures annuelles, y compris celles de Madame la
Duchesse de Casilestnail, le duc de Pluskow,
Madame la marquise de Dréhan , Lord Stuart de
Dccies, pair d'Augleterre, etc., etc.

Cure 65,311,
Vervaut, le 28 mars 1866.

Monsieur, — Dieu soil béni ! votre Revalescière
m'a sauvé la vie. Mon tempérament, naturellement
faible , était ruiné par suite d'une dyspepsie de
huit ans, traitée sans résultat favorable par les
médiciiis, qui déclaraient que je n'avais plus que
quelques mois à vivre , quand l'éminente vertu de
votre Revalescière m'a rendu la santé.

A. BRUNEUÈKE , curé.

CureN» 78,364.
M. et M°" Léger, de Maladie de foie, diarrhée,

tumeur et vomissements.

Cure N" 68,471,
M. l'abbé Pierre Caste,lli, à'Epuisement complet,

â l'âge de quatre-vingt-cinq ans; la Revalescière l'a
rajeuni. « Je prêche, je confesse, je visite les ma-

lades , je fais des voyagesT^Tr*'^^^^
me sens l'esprit

Plus nourrissante que la vian,i« ,
encore 50 fois son prix en m ^ î ®"e écnn
1/4 kil., 2 fr. 25 ; 1/2 kil.'J S'A'ÎT'
60 Ir. - Les Biseuits de lllaie,}- ' ' ^
4, 7et 60 francs.-La
boîtes, de 2 fr. 25 c. ;
Envoi contre bon de poste , fr^ • 6o
fr. franco. - Dépôt à Siiun i, «̂e 52 «l ^
épicier, rue Saint-Jean; M - G o ï ' c 4 ' «O
rue d'Orléans; M, BESSÔN
la Bilauge, et chez les
Du BAKUV C. C«, 26, pla'ce v Z t S i
——— ' 8ris,.

C H E M I N D E F M POIÏJG^^

SerTice d'été.

Départs de Saumur pour Po{f

hewes 45 minutes du matin''''"

« - - du soTr,
l^éparts de Poitiers pour Samw

10 il matin,
^ - • 20 - du so?r.

Tous ces trains sont omnibus.

P. GODEÏ, propriétaire-gêrànT

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 5 JUIM 1874.

Valeurs an comptant.
3 % jouissance l"juin. 72. .
4 1/2 Voiouiss. mars
4 °/o jouisshrice 22 septembre.
5 °/„ Emprunt 1871
Emprunt 1872
Dép.dèîaSèinè, emprunt 1857
Ville de Paris, oblig. 1855-1860

— 1865, 4 7„
— 1869, 3 t. payé. .
— 1871,3Vo 70 fr. payé.

Banque «le France, j. Juillet. .
Comptoir d'escompte, j. août.
Créditagricole.aoo f. p. j. juill.
Crédit Foncier colonial, 250 fr.
Crédit Foncier, act. 500 f. 250 p.

Dernier
cours. Hausse

59 9i » IQ
86 » » 25
74 » » 0
» » » 0
94 60 » 15
222 JO 3 50
435 »

3234870570802
50

»
»

»
4452
»

500
»
»

D

660 » ô »
438 » »
821605 »

D
»
D V»

Baisse.

2 50

Valeurs ai comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse.

Soc, gén. de Crédit imluslriel et
comm., Iâ5 fr. p. j. nov. .

Crédit Mobilier
Crédit foncier d'Autiiclie . . .
Cliarenles, 400 fr. p. j. août. ,
Est, jouissance nov
Paris-Lyon-Méditerr., j. nov.
Midi, jouissance juillet. . . .
Nord, jouissance juillet. . . .
Orléans, jouissance octobre. .
Ouest, jouissance juillet, 65. .
Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill.
Comoagnie parisienne du Gaz.
Sociaé Immobilière, j, janv. .
C. gén. Transatlantique, j. juill.

855 »
295 »
510 0
340 »
493 75
852 50
620 4
1060 »
818 76
530 »
906 »
698 75
17 »

216 25

8 75

Valeurs au comptant.

Canal de Suez, jouiss. Janv. 70.
Crédit Mobilier esp., j. juillet.
Société autrichienne, j. janv. .

OBLIGATIONS.

Orléans
Paris-Lyon-Méditerranée. . .
Est . . . .
Nord
Ouest
Midi . .
Deuï-Cbarenles :
Vendée
Canal de. Suez

Dernier
cours.

412 50
401 25
716 25

288 75
284 »
Ï7I »
289 50
282 75
283 75
259 50
254 75
462 !iO

Hausse

3 75
1 2i
2 50

Baisse,

C H E M I N D E F E R D ' O H U M '
GAME m ^Amm

(®ervl®® d'été, 4 mai t ^ ^

4
, 7

Oi
33
12
27

DÉPARTS DE SAUffiDR TERJ
3 tieures 08 minutes du malin
6 - 45 - J '"Pf'S'-PosIe,
9 - 01 - _
1 - 33 - '

~ express.
~ omnibus.

DÉPARTS BE SAUHDH Ym TOURS
3 heure. 04 minute, du matin, omnibus-'rau,.
9 I si ~ ~ «"""'US. '
V> Z II 7
4r — 4f;4 —~ _ om_n_ibus.
10 —. 28 —™
Le train d'Angers, qais'arréte àlaumu âîrivèàBUSi.^

Tribunal de Commerce de Saumur.

FAIIUTE LOUBS.
Aux termes d'un jugenienl rendu

par le tribunal de commerce de Sau-
mur, le 25 mai 1874, enregistré,
l'ouverture de la" faillite du sieur
Maximilien Lours, tenant le restau-
rant du Mess des offlciers de l'Ecole
de cavalerie de Saumur, a été défini-
tivementfixée au 12 janvier 1874. Ce
jugement a maintenu M. Brière
comme juge-commissaire de la fail-
lite, et M, Mauberl comme syndic.

Le greffier du Tribunal,
(256) CH. PITON.

Etude de M' DUPUY, notaire
à Montsoreau.

FONDS A PLACER
Sur hypothèque.

MoSn'saodrreeasus,er à M' DUPUY, notaire à

mi PROPEiÉTÉ -D'AGIlÉlfENT
Située sur les bords de la Loire.

M" DUPUY, notaire
(476)à MS'aodnrtseossreearu.à

A V-ENDRE

m CHATEAU
DES FORÊTS

et plusieurs
BELLES PROPRIÉTÉS

S'adresser à M, MAUBERT, régis-
seur-expert à Saumur. • (239)

«a© mij m s
Pour la Saint Jean.

.S'adresser à la Retraite, :2i3)

P O R T I O N D E M A I S ON
M'^ Tsacj" '.MÂ
Pour la Si-Jean mi,

Deux ch.imbres au premier el ca-
binet, deux au,second éloge, cave
el grenier, rue Royale, 25.
S'adresser à M. Roux. (234)

Etude de M« ROBINEAU , notaire
à Saumur.

jm,
Pour Noël 1874 ,

VASTE LOCAL
Rue d'Orléans,

Actuellement occupé par la maison
de banque Louvet, Trouillard el C'*.
Il peut se diviser en une ou plu-

sieurs boutiques «vec grands appar-
tements au deuxième el au troisième
étage, au gré des locataires.
S'adresser à M" ROBINEAU , notaire

à Saumur. (193]

A V E N D RE
m J O L I COUPÉ

PRESQUE NEUF.
S'adresser au bu'reau du journal.

DËliK CHEVAUX DE SELLE
Dont l'un s'attelle.

S'adresser 68, rue de Bordeaux.

CHAKGEiilM DOMICILE

M. LUDOVIC PROUST, syndic de
faillile, a transféré son domicile,
Ï O , vue Beaurepaive.

HOTEL DE LONDRES

M. MÉÉ demande un apprenti en
cuisine. (207)

Vices du sang, Épilepsie, Ulcères,
Asthmes, Catarrhes, Rhumatismes,
Toux, Maladies de poitrine, de l'esto-
mac, du coeur, du foie et des voies
urinaires.
A,, „. „„• les honoraires qu'après
Uli lie paie la giiérison. —Telle est
la garantie donnée p.ir le D'^ ROBBE,
médecin homoeopathe, ^ ^ , rue
d'Amsterdam, à S'avis. —
Consultations de 5 ii 5 heures, par
correspondance affranchie. (260)

Consultez MM. les Médecins.

DUT r IVi dePullna se trouve
rllLLll/l danstousiesdépôlsd'eaux
(BOHÈME). minérales.
EAUilNÉilALEillfÈHE^^irZ;'
ordonn. 1/2 à

un verre , chauffée et
prise à jeun.— Utile pour les femmes
et les enfant.t. ("261)
Une personne vecomman-

ftaMe demande à s'employer pour
soigner des personnes d'âge.
S'adresser au bureau du journal.

Le liommé JEAN COURANT, cas-
seur de pierres, natif de Saint-Geor-

, canton de Doué
rLVJt^l^^^'?' ' de Saint-

Les personnes qui connaîtraient sa
résidence sont priées d'en informer
le maire de Saint-Georges. (230)

BAINS DE MER
DES

SlMJS-D'OLOMl
Trajel direct par les Chemins de fer

de la Vendée.

D'E
de PASQIJIEE, pharmacien, rue

du Marché-Noir, Saumur.
Cette encre est inaltérable et n'o-

xyde pas les plumes métalliques.

j c a ®

Entre NANTES et LONDRES •

Le mm
C a p i t a i n e AMJ^Di.

Ncintes - G. Doiiillard el R. Régnault, directeurs ; ï h . Denis,
Ballen et E dw a r d s , agents, 66, LowerThamesslreel.

courtier.
Londres

LÂ IODE UEyiVERSELLE
JOURNAL ILLUSTRÉ DES DAMES

PR£iniÈRE ÉDITION | | ÉDITION DE LUKE
rosD. o2n.0n0an0tgprarvuarnes2,42n00umpaé- Donnant les mêmes
trons, 400 dessins de brode-
ries.

Paris. Départem".
Un an, ... 6 fr. » 8f, »
Six mois... 3 50 4 >
Trois mois. 2 » 2 »

raents que la première édi-
tion , plus 36 gravures coio-

Paris. Deparlem"

Un an 15 fr. 18 (r-
Six mois... 8fr, lOfr'
Trois mois. 4 fr. » t.

ENVOI DE NUMÉHOS SPÉCIMENS GHATIS.
r * a r i s , J. B t A X J O I ^ Y , é d i t e u r.

On s'abonne chiz M. MILON, libraire à Sauraur.

ON DEMDE UN MÉNAGE
pouvant disposer de trois heures par
jour.

S'adresser au bureau du journal.
» CiABANTIS

La destruction complète
des puces et Punaises,
sans touctier à aucun meuble.
U'envoie l'ingrédient franco,
avec notice, contre * fr. ssc
en timbres. S'adresser à M.
^ s.-n. MORir négociant, à
Tourcoing (Nord).

firnf ^^ Même adresse. Envol
}(, f 1 {^"•nco, de la circulaire concernant
|a tabrication, en moins de deux heures, de
oiere économique. Vin à 16 centimes le litre,
top^-'V""- Economie garantie de 50 à SO»;®

LE VDLGARISATEDR UfilVERSEL
llecueil bi-meusuel des faits intéressant la science, l'industrie.

l'agriculture, le commerce et les arts.
P r i x : 5 fr. p a r an.

On s abonne à Paris, chez M. Legeay, rue Ramey, ^t^-

Le titre de ce journal indique son but : celui de mettre à la Se
le monde les faits nouveaux qui se produisent chaque jour Ja"®" ûcils
de la science et des arts, et qui sont enfouis dans d'innombrables re
qu on n'am le temps de lire, ni les moyens d'acheter. , ngrli-
Aussi I industriel, l'agriculteur, le commerçant et même le J,ioi),s

culier trouveront-ils dans le Vulgarisateur universel une foule d niui
précieuses , en ce qui concerne les découvertes scientifiques moyfS
en France qu'a l'étranger, les méthodes nouvelles employées, el'" (es-
de se procurer a bon marché un certain nombre de produits d «oe
table utilité, , „oiD>'
Tout le monde a besoin aujourd'hui d'avoir une connaissance î^ ĵse

superficielle du vaste mouvement scientifique et industriel qu'^ jmpé-
notre époque; c'tst dire assez que le Vulgarisateur, en répondant a
rieuses exigences, sera favorablement accueilli par les homniet a.
el de progrès.

Saumur, imprimerie de P . GODET.

Cartifié par l'imprimeur touisig''*-


